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ATTENTION A LIRE ET A SIGNER OBLIGATOIREMENT POUR TOUT DROIT DE PISTE
Le port d’un équipement moto est obligatoire.


Cet équipement comprend :


Gants








Casque intégral







Genouillères








Coudières








Chaussures fermées








Blouson








Pantalon long

le tout pouvant bien entendu être remplacer par une combinaison de moto.

Toute personne non équipée ou ne respectant pas la réglementation affichée, se verra refuser l’accès à la piste.

ASSURANCE

Lorsque vous roulez avec votre propre moto, le circuit ne vous assure pas.

Vous devez vous assurer de votre côté au minimum, Responsabilité Civile et éventuellement contracter une individuelle accident.
( extention de votre police avec votre compagnie d’assurance voiture ou maison…).
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Date de Naissance : ……/……/………
Nom / Prénom : ………………………………………..


Tel :………………………………….

E.mail : .………………………………………………….

Nom et signature des parents pour les enfants mineurs : ……………………………………………
Ecrire en toutes lettres : Je suis assuré, j’ai  lu et j’accepte

les conditions ci-dessus + la date et la signature.
REGLES :
1- Sortir des stands en effectuant un temps d’arrêt et en contrôlant à gauche.

2- Entrer dans les stands en serrant à droite et en levant la main gauche, afin de prévenir ceux qui suivent. Obligation de rouler au pas. 

3- En cas de panne ou de chute, ne pas stationner sur la piste. Dans l’urgence, se mettre sur l’herbe, hors trajectoire. Si besoin est, regagner les stands prudemment. 

4- Ne pas bloquer les personnes plus rapides que vous, mais les laisser passer. Prenez exemple…
5- Interdiction de zigzaguer sur la piste.

6- Roues avant et arrière interdites.

7- Toute conduite ou comportement dangereux entraîneront l’exclusion de la piste.

8- Pour votre sécurité à tous, il est interdit de fumer dans les stands. Un espace « terrasse » vous est réservé. 
9- Coups de coudes,  coups de pieds et morsures sont interdits…














Merci la Direction.
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